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L0image romantique du marin qui part au long cours vivre mille et une 
aventures n0est aujourd0hui plus qu0un mythe. Les temps d0escale sont de 
plus en plus courts5 les terminaux portuaires sont excentr,s des villes5 pour 

les o?ciers5 les tWches administratives au port s0ajoutent aux responsabilit,s K la 
passerelle 1pr,paration et gestion de l0escale5 op,rations de soutage5 de chargement5 
de d,chargement5 relations avec les autorit,s portuaires¼2 en raison d0un corpus 
juridique qui s0,to6e d0ann,e en ann,e. En outre5 la marine marchande s0inscrit 
dans une ,conomie de march, mondialis,e oX le simple fait de transporter de la 
marchandise d0un point A K un point B fait intervenir un nombre d0acteurs et 
d0interm,diaires de nationalit,s aussi diverses que vari,es et des ,quipages le plus 
souvent h,t,rog/nes5 aux conditions sociales parfois tr/s di6,rentes. 

Le marin d'aujourd'hui

L0 armateur recrute un ,quipage compos, du capitaine et des marins. La jurisprudence 
d,®nit le marin comme « toute personne qui occupe K bord un emploi relatif K la 
marche5 la conduite5 l0entretien ou au fonctionnement du navire ». Le recrutement 
se fait directement ou bien via une agence de « manning »5 une entreprise priv,e 
sp,cialis,e dans « le recrutement et le placement des gens de mer5 dont les marins ». 
Le contrat d0engagement est conclu alors entre le marin et cette entreprise5 et non 
avec l0armateur. Ce ph,nom/ne d0externalisation a d,but, dans les ann,es 4w83 
avec pour objectif de r,duire les co•ts via l0emploi de marins issus de pays en voie 
de d,veloppement5 dont les salaires sont index,s sur les niveaux de vie de leurs 
!tats d0origine. Les ,quipages sont d,sormais multinationaux5 y compris sur des 
navires battant pavillon europ,en 4. Le degr, « d0internationalisation » d0un ,quipage 
d,pend en fait du registre d0immatriculation du navire. Si le «premier registre» 
repose sur les conditions socio-,conomiques du pays d0immatriculation5 les !tats 
de l0OCDE 1Organisation de coop,ration et de d,veloppement ,conomiques2 
ont cr,, des pavillons bis qui ent,rinent le recours aux agences de « manning »5 K la 
mixit, des ,quipages et K la di6,rence de traitement salarial et social5 pour gagner en 
comp,titivit, et juguler le d,pavillonnement. Ces registres bis sont symptomatiques 
d0une adaptation K un march, mondial et repr,sentent un ,quilibre entre qualit,s 
administratives5 techniques et conditions ®scales et sociales attractives. Pour autant5 
certains armateurs trouvent ces pavillons encore trop co•teux et choisissent toujours 
des pavillons de libre immatriculation5 dont les normes ®scales et sociales sont 
moindres et5 par cons,quent5 plus attrayantes. 

4. _ne ,tude r,cente d0Oxford Economics constate que seulement :3 ~ des 94` 333 marins employ,s par l0industrie europ,enne  
du transport maritime sont des ressortissants europ,ens.
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Selon les chi6res de la C[C_CED 1Conf,rence des [ations unies sur le commerce 
et le d,veloppement25 entre ;339 et ;3495 « la demande mondiale des gens de mer 
a augment, de :9 ~5 c0est-K-dire au m>me rythme K peu pr/s que la croissance de 
la ¯otte mondiale ». L0Organisation internationale du travail 1ONT2 estime qu0il y a5 
dans le monde5 plus de 459 million de marins5 dont l0immense majorit, vient des pays 
en d,veloppement. La Chine5 les Philippines5 l0Nndon,sie5 la F,d,ration de Russie5 
l0Nnde et l0_|raine sont les six !tats qui fournissent le plus de main d0úuvre pour la 
marine marchande5 le plus grand nombre d0o?ciers pour le premier5 le plus grand 
nombre de personnel ex,cutant pour le deuxi/me. 

La ¯otte de commerce mondiale compte aujourd0hui `8 7;< navires dont <4 ~ sont 
des cargos polyvalents5 4` ~ des vraquiers et 43 ~ des navires o_shore. La course au 
gigantisme5 l0automatisation expliquent qu0un vraquier ou un porte-conteneurs de 
43 333 tonnes brut ne n,cessite la pr,sence que de 4: ou 49 marins quand un navire 
dix fois plus grand peut fonctionner avec seulement une vingtaine de membres. 
Cela n,cessite des ,quipages plus pointus5 ce qui explique pour partie une demande 
en o?ciers de plus en plus forte. En ;3495 le cabinet d0Oxford Economics estimait 
ainsi que la demande en marins ,tait de 459 million K travers le monde5 K peu pr/s 
divis,e en deux parties ,gales U 7w3 933 o?ciers et 79: 933 membres d0,quipage 1hors 
personnel h\telier et p>che2. En ;3;95 ce m>me cabinet estime que ce besoin s0,l/vera 
K ; millions de marins5 les o?ciers repr,sentant 9` ~ de l0e6ectif. Selon une ,tude 
du BNMCO 1Baltic and International Maritime Council2 et de la Chambre maritime 
internationale5 il manque actuellement 4` 933 o?ciers. Car l0o6re n0,volue pas en 
proportion U on constate ainsi dans les pays occidentaux que l0attrait pour la marine 
au long cours a perdu de sa superbe avec des e6ectifs en baisse dans les ,coles de 
marine marchande. Les contraintes li,es K l0embarquement5 les perspectives de carri/re5  
les salaires rendent le m,tier moins attrayant pour certains. Nl existe un fort turnover U 

Salaires!moyens!bruts!en!euros

Capitaine Officier Marin
Salaire moyen  
dans la zone 
concern!e

Europe 8 500 3 800 1 800 2 395

Philippines 6 500 2 500 1 000    115

Chine 6 200 1 800    600    450

Source : ECORYS Observatoire des in!galit!s (2011), Banque mondiale (2008), Chine-informations.com citant le Bureau national 
des statistiques (2011).
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les marins voyagent de moins en moins longtemps et souhaitent trouver un emploi 
K terre. D0ici K ;3;95 il faudra former 4:7 933 o?ciers suppl,mentaires pour couvrir 
les besoins. Les personnels identi®,s comme faisant d,faut sont par exemple les chefs 
m,caniciens5 le personnel sp,cialis, dans la conduite des chimiquiers5 des p,troliers et 
des navires transportant du G[L 1gaz naturel liqu,®,2. Cette p,nurie a ,t, identi®,e 
d/s les ann,es 4ww3. Nl apparaIt urgent de rendre le m,tier de marin plus attractif aux 
yeux des jeunes g,n,rations et de prolonger les carri/res en mer5 avec des conditions 
de travail de qualit,.

Les mesures prises par les #tats occidentaux pour promouvoir les emplois 
maritimes de leurs nationaux 

Des "tats-Unis * l'Union europ!enne 

Bien que :3 ~ de la ¯otte mondiale soient d,tenus par des compagnies maritimes 
europ,ennes5 la corr,lation avec le nombre d0emplois de marins europ,ens n0est pas au 
rendez-vous. L0_nion europ,enne pWtit d0un gros d,faut5 celui de consid,rer qu0une 
navigation entre !tats membres rel/ve d0une navigation internationale5 contrairement 
aux !tats-_nis qui5 via le Qones Act5 r,servent le cabotage K des navires battant pavillon 
des !tats-_nis5 construits aux !tats-_nis et appartenant K des int,r>ts bas,s aux !tats-
_nis. Les trois quarts des membres d0,quipage doivent >tre de nationalit, am,ricaine. 
Selon ses d,fenseurs5 cette mesure permettrait d0assurer la s,curit, nationale du pays 
quand5 pour ses pourfendeurs5 elle surench,rit le prix des marchandises transport,es 
de port K port et constitue une entrave au libre-,change. 

L0_nion europ,enne quant K elle doit faire face K une concurrence qui s0exerce au 
sein m>me des !tats membres. Le ph,nom/ne de dumping social s0est accentu, avec 
l0,largissement de l0Europe. Les pays baltes et de l0est 1Roumanie5 Croatie notamment2 
fournissent une importante main d0úuvre maritime bon march,5 car travaillant aux 
conditions internationales. Le projet de directive « manning » de ;33: visait K encadrer 
le cabotage entre pays membres et K lutter contre le dumping social en appliquant les 
conditions de travail les plus favorables aux salari,s des !tats oX le navire fera escale. 
Mais5 devant le risque de voir les armements fuir les !tats membres5 un consensus 
doit encore >tre trouv, entre protection sociale et comp,titivit,. Certains pr\nent 
la mise en place d0un Mo_ 1Memorandum of Understanding2 social avec un corpus 
europ,en clair et5 par la m>me occasion5 harmonis,. ] quand la mise en place d0un 
espace juridique maritime europ,en k Reste K convaincre la Commission et les !tats 
membres.
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!l/ves de la Philippine Merchant Marine Academy 1PMMA25 
l0un des ,tablissements de formation les plus anciens  

et reconnus du pays. $ Randy Datu.
Ci-contre5 w3 ~ du commerce mondial transite par voie 

maritime. $ Tous droits r!serv!s.
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Le cas de la France

Bien que le pavillon fran=ais jouisse d0une tr/s bonne r,putation K l0international5 le 
nombre de navires l0arborant ne fait que chuter. On constate une ,rosion constante 
depuis les ann,es 4w`3 en nombre de navires et5 depuis 4w785 en tonnage5 avec une 
nette acc,l,ration depuis 4w83. A®n de r,sister au d,pavillonnement5 les !tats ont 
mis en place des pavillons bis et permettent entre autres aux armateurs d0e6ectuer 
des di6,rences salariales et sociales entre marins selon le niveau de vie de leurs pays 
respectifs. En France5 les navires immatricul,s au premier registre repr,sentent le tiers 
de la ¯otte sous pavillon fran=ais et 89 ~ du total des marins de commerce fran=ais. 
Nl s0agit surtout de transbordeurs et de vedettes K passagers qui assurent des liaisons de 
cabotage. Les navires immatricul,s au registre bis, dit Registre international fran=ais 
1RNF25 cr,, en ;3395 repr,sentent un nombre d0emplois fran=ais bien moindre5 du 
fait des modalit,s sp,ci®ques de composition des ,quipages 1avec un minimum de 
;9 ~ de marins issus d0un !tat membre2 … il s0agit du pavillon qui repr,sente la plus 
grande partie de la ¯otte de commerce fran=aise.

En France5 le principe du « privil/ge de nationalit, » r,serv, K certains postes 
ou types de navires{tra®cs persiste U le capitaine et les o?ciers doivent poss,der 
les dipl\mes n,cessaires5 connaItre la langue fran=aise5 ainsi qu0avoir de bonnes 
connaissances en mati/re juridique a®n d0>tre K m>me d0assumer des pr,rogatives de 
puissances publique le cas ,ch,ant 1art. L 99;4-; Code des transports2. « L0 ,quipage 
d0un navire doit comporter une proportion minimale de ressortissants d0un 
!tat membre de l0_nion europ,enne •¼Ž. » Le d,cret Tisa de ;34:5 dit d0« !tat 
d0accueil »5 contraint les armateurs communautaires naviguant sur les liaisons 
franco-fran=aises K aligner leurs normes sociales sur les conventions collectives 
applicables en France. 

Le principe de libre march, europ,en va de pair avec le cantonnement des aides d0!tat5 
proscrites par l0article 437 du trait, fondamental de l0_E a®n de ne pas fausser la 
libre concurrence. Le principe est relativement simple U si les infrastructures peuvent 
pro®ter de ®nancements publics au nom de l0int,r>t g,n,ral5 les services rel/vent des 
march,s et ne peuvent pas en b,n,®cier. Pour autant5 le transport maritime peut 
d,roger en partie K ce principe5 la concurrence mondiale ,tant relativement fauss,e 
par la pratique du dumping social5 environnemental ou s,curitaire. A®n de pallier 
cette concurrence d,loyale5 la Commission europ,enne autorise le soutien public au 
secteur maritime si cette aide est conforme aux piliers du d,veloppement durable U 
,conomique5 social5 environnemental 1green shipping5 programme de formation 
professionnelle des marins5 R•D¼2.
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La loi Leroy a ,tendu les exon,rations de charges sociales et patronales 1allocations 
familiales et contributions K l0allocation ch\mage ± hors E[NM2 en faveur des 
armateurs. L0 objectif est de favoriser l0emploi. Ce dispositif dit « net wage » 1salaire 
net2 a ,t, propos, aux !tats par la Commission europ,enne. Nl consiste en l0octroi 
d0all/gements5 voire m>me en l0exon,ration5 de contributions ®scales et de cotisations 
sociales5 patronales5 salariales K l0armement maritime. Toutes ces mesures sont 
conformes K la r,glementation europ,enne. Le net wage est d,jK en place en Finlande5 
au Danemar|5 en Allemagne5 en Belgique5 en Ntalie5 en Grande-Bretagne 1son intensit, 
varie en fonction des pays2. Le gouvernement fran=ais ,tait r,ticent K voir cette mesure 
se g,n,raliser K tous les armements et souhaitait la supprimer dans la prochaine loi de 
®nance. Ce revirement a ,t, tr/s mal per=u par les armateurs. L0Assembl,e nationale 
vient de mettre ®n au feuilleton en amendant le projet de loi et a ainsi consacr,  
le maintien des exon,rations de charges patronales hors E[NM.

Vers une cons!cration du droit social international des marins ?

Jug, par certains comme trop timor, et manquant d0e6et obligatoire5 le corpus 
r,glementaire d,di, au facteur humain est limit, compar, K l0arsenal technique de 
la convention SOLAS 1Safety of Life at Sea2. Pourtant ses apports sont tout aussi 
fondamentaux. La Convention STC‹ 1Standards of Training, Certi®cation and 
Zatchkeeping for Seafarers2 de 4w78 de l0Organisation maritime internationale 1OMN2 
,tablit des normes internationales de formation5 de d,livrance des brevets et de veille 
des gens de mer. Elle prend en compte le ph,nom/ne d0internationalisation croissant 
des ,quipages. La reconnaissance des brevets et la standardisation de certaines normes 
facilitent ainsi la mobilit, des ,quipages. _ne r,solution sur les principes du safe 
manning a ,t, adopt,e5 ainsi que des lignes directrices sur la gestion et l0att,nuation 
de la fatigue et une prise en compte des risques psycho-sociaux. Le Code NSM 
1International Safety Management2 impose aux compagnies maritimes de mener une 
politique en mati/re de s,curit, et de protection de l0environnement ainsi que tout 
un protocole qualit,5 s,curit,5 environnement. Ces normes internationales aident 
K lutter contre le dumping social qui fausse les conditions de concurrence5 tout en 
maintenant la s,curit, de la navigation maritime.

V,ritable avanc,e sociale et cr,atrice d0un droit nouveau de la mondialisation ± que 
certains quali®ent de quatri/me pilier du r,gime r,glementaire international ± la 
Convention MLC 1Maritime Labour Convention2 de ;33` adopt,e par l0ONT 
1Organisation internationale du travail2 est le fruit d0un consensus entre repr,sentants 
des armateurs et repr,sentants des gens de mer. Elle vient compl,ter le corpus  
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de l0OMN relatif K la s,curit,5 K la s•ret, et K la protection de l0environnement. Cette 
convention consolide et compl/te le droit social international des marins et s0int,resse 
pour la premi/re fois K leurs conditions de travail ainsi qu0K leurs conditions de 
vie K bord U contrat d0engagement5 dur,e du travail5 temps de repos5 rapatriement5 
logement5 alimentation5 soins m,dicaux K bord sont notamment concern,s. Elle est 
entr,e en vigueur le ;3 ao•t ;34<. 

] compter du 4er octobre ;3475 8: !tats l0avaient rati®,e5 ce qui repr,sente w4 ~ de la 
jauge brute de la ̄ otte marchande mondiale. La MLC ;33` s0applique aux navires d0un 
!tat partie K la convention ainsi qu0aux navires faisant escale dans un port d0un pays 
signataire. Ce principe de non-octroi de traitement de faveur incite K une rati®cation 
universelle et lutte contre le dumping social. Cependant5 l0applicabilit, de la convention 
n0est pas uniforme U certaines dispositions sont imp,ratives5 d0autres rel/vent de la 
discr,tion de l0!tat signataire. La couverture des droits du marin ̄ uctue en fonction du 
pavillon et des eaux dans lesquelles le navire se trouve. Les points d0achoppement sont 
multiples U mise en place d0un salaire minimum5 d0un e6ectif minimum5 d0une s,curit, 
sociale a minima5 du respect K bord des temps de travail et de repos entre autres¼

Autre obstacle K son e6ectivit, U l0absence de contr\les et de sanctions. Faute de moyens 
®nanciers su?sants et d0une r,elle administration maritime5 certains !tats signataires 
et{ou !tats du port sont incapables de mener des op,rations de contr\le et d0in¯iger 
les sanctions aux contrevenants. 

Ce d,®cit d0harmonisation et les ,carts de contr\les et de sanctions au sein des !tats 
signataires tendent K a6aiblir la port,e de la MLC ;33`. Des progr/s restent donc K 
faire5 comme en t,moigne le bulletin annuel ;34` de l0International Transport Zorkers 
Federation qui constate que ̀ 8 ~ des navires inspect,s pr,sentaient des d,®ciences. <8 ~ 
de ces d,®ciences sont dus au retard ou au non-paiement des salaires et <4 ~ K une 
violation du contrat de travail. M>me si des e6orts restent K accomplir5 l0objectif K terme 
de la MLC ;33` est d0aboutir K des dispositions sociales communes et nivel,es vers 
le haut5 tout en veillant K maintenir les emplois dans les principaux pays fournisseurs 
de main d0úuvre maritime. C0est lK que le bWt blesse U comment assurer de bonnes 
conditions sociales et salariales tout en restant dans la course de la mondialisation k 

L'impact des nouvelles technologies : un droit qui reste parfois & inventer

] premi/re vue5 l0introduction des nouvelles technologies telles que les syst/mes 
d0automatisation5 les cartes marines ,lectroniques 1ECDNS2 apportent plus de 
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confort et de s,curit, aux marins¼ ] condition que ces avanc,es technologiques 
s0accompagnent d0un programme de formation a®n d0>tre K m>me de bien utiliser 
ce nouvel outil. Cette digitalisation n0est pas intrins/que au secteur maritime. Elle 
s0observe dans le secteur de l0a,ronautique5 de l0automobile ou encore dans le secteur 
bancaire. Aujourd0hui la r,¯exion va plus loin que la r,alit, augment,e des passerelles U 
l0id,e est de se passer de marins K bord du navire. En ;34`5 le rapport annuel des 
accidents maritimes de l0AESM 1Agence europ,enne de s,curit, maritime2 estime 
que `; ~ des accidents recens,s sur cette p,riode sont dus K des erreurs humaines. 
On entend par « facteur humain » K la fois les marins pr,sents K bord du navire et 
les managers K terre. Le stress et la fatigue augmentent le risque d0erreur¼ Le navire 
autonome serait alors gage d0une meilleure s,curit, k Cette tendance inqui/te les 
marins qui y voient une menace5 tant sur leur emploi que sur la s,curit, maritime. 

Cette rupture technologique n0est pas sans poser des questions en mati/re de 
r/glementation internationale. L0introduction potentielle de navires-drones 
automatis,s remet en question le corpus juridique actuel5 que ce soit la Convention 
sur le droit de la mer de Montego Bay5 la convention STC‹5 la convention RNPAM 
1R/glement international pour pr,venir les abordages en mer25 la convention SOLAS 
ou encore le code NSM. De nouvelles normes internationales devront >tre adopt,es5 
relatives K la formation des op,rateurs de drones 1aptitude K la veille K la passerelle5 aux 
communications5 K la gestion des machines¼2. La veille visuelle et auditive prescrite 
par la convention RNPAM ainsi que les r/gles de priorit,s seront di?ciles K assurer dans 
la pratique. L0 exigence d0engins de sauvetage de la SOLAS ne sera d0aucune utilit, en 
raison de l0absence d0,quipage. Toutes les exigences r/glementaires se focaliseront sur le 
centre n,vralgique et ultra-sensible du poste de commande K terre et des op,rateurs de 
conduite. Le m,tier de marin sera-t-il vou, K disparaItre k Tout du moins il devra muter 
en un ing,nieur informatique ultra sp,cialis, et entraIn,. L0industrie du transport et 
les mod/les de travail devront s0adapter. Les volets responsabilit, et assurantiel5 avec 
notamment le risque cyber5 restent K inventer. Bien que cette mutation technologique 
permette de diminuer le risque li, au facteur humain5 elle vient accentuer une nouvelle 
menace5 celle relative aux cyberattaques. L0OMN devra se saisir de ce sujet t\t ou 
tard. D/s lors5 des r/gles nationales pourront >tre ,dict,es. Les normes de s,curit,5 
de s•ret, du navire5 de sa cargaison et de l0environnement ainsi que l0impact social 
seront au cúur des d,bats. Nl semble de plus en plus probable qu0une partie des marins 
« op,reront » depuis la terre d0ici ;3;95 mais seront-il encore des marins k


